Département Développement et Aménagement Durables 

du Territoire

Direction de l’Action Foncière et Immobilière
Service Stratégie et Opérations Foncières

Mairie de Montpellier

1 Place Georges Frêche
34267 Montpellier Cedex 2

Tramway T1 et T3 : Moularès (Hôtel de Ville)

Tramway T4 : G. Frêche - Hôtel de Ville


Montpellier, le 

Réf. : IA «DossierAnnee»- «DossierNumero»
Affaire suivie par : «InstructeurNom»
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«DemandQualite» «DemandNom»
«DemandCategorie»
«DemandeurAdresse»
«DemandAdrCodePostal»   «DemandAdrCommune» 

OBJET : DROIT DE PREEMPTION
Demande de communication de documents - Art. L 213-2 C. Urbanisme
REFER :


- Déclaration reçue le : «DateDepot»
- Enregistrée dans nos services sous le Numéro : IA «DossierAnnee»- «DossierNumero»
- Concernant : «DIADesignBien»  S_SEP_STD_DOSDIALOT

- Situé (es) à : «ProjetAdresse1»
- Réf. Cadastrales : «RefCad»
- Au prix proposé de : «DIAMtMisEnVente»
- Appartenant à : «Proprietaire»
Lettre recommandée avec accusé de réception
Maître,

Par déclaration visée en référence, vous avez fait part à la Ville de l'intention de «PropQualite» «Proprietaire» de céder un bien soumis au droit de préemption de la Ville de Montpellier.

Dans le cadre de l'instruction de cette déclaration, conformément à l'article L 213-2 du Code de l'urbanisme et au décret n° 2014-1572 du 22 décembre 2014 codifié à l'article R 213-7-II, du Code de l'urbanisme, un certain nombre de points restant à préciser, je vous serais reconnaissante de bien vouloir compléter cette déclaration en fournissant les renseignements suivants :
□ 1° Le dossier mentionné à l'article L. 271-4 du code de la construction et de l'habitation ; 
□ 2° S'il y a lieu, l'information prévue au IV de l'article L. 125-5 du code de l'environnement ; 
□ 3° S'il y a lieu, le diagnostic technique prévu à l'article L. 111-6-2 du code de la construction et de l'habitation ou, à compter du 1er janvier 2017, s'il existe, celui prévu à l'article L. 731-1 du même code dans sa rédaction issue du II de l'article 58 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové; 
□ 4° S'il y a lieu et s'ils existent, les documents dont la transmission à l'acquéreur est prévue aux articles L. 125-7 et L. 512-18 du code de l'environnement ; 
□ 5° L'indication de la superficie des locaux prévue par l'article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 et par l'article 4-1 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 relatif à l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ou, s'il existe, le mesurage effectué par un professionnel ; 
□ 6° Les extraits de l'avant-contrat de vente contenant les éléments significatifs relatifs à la consistance et l'état de l'immeuble ; 
□ 7° Sous réserve qu'ils soient mentionnés dans la déclaration prévue à l'article L. 213-2 :

□ -la convention ou le bail constitutif de droits réels et, si elles existent, ses annexes, notamment les plans et état des lieux;
□ -la convention ou le bail constitutif de droits personnels et, si elles existent, ses annexes, notamment les plans et état des lieux ; 

□ 8° Sous réserve qu'il soit mentionné dans la déclaration prévue à l'article L. 213-2 et qu'il ait été publié au registre de la publicité foncière, l'acte constitutif de la servitude et, si elles existent, ses annexes, notamment les plans et état des lieux ; 
□ 9° Les statuts à jour de la société civile immobilière dont les parts sont cédées ;
□ 10° Les livres et les documents établis pour le dernier exercice social clos mentionnés à l'article 1855 du code civil;
□ 11° Le rapport de reddition de compte établi pour le dernier exercice social clos mentionné à l'article 1856 du code civil ; 
□ 12° A défaut des documents mentionnés aux 10° et 11° du présent II, un état certifié par le gérant établissant la composition de l'actif ainsi que du passif de la société civile immobilière et précisant le bénéfice du dernier exercice social clos.
Je vous rappelle que le titulaire du droit de préemption peut, dans le délai de deux mois, adresser au propriétaire une demande unique de communication des documents permettant d'apprécier la consistance et l'état de l'immeuble, ainsi que, le cas échéant, la situation sociale, financière et patrimoniale de la société civile immobilière.
Le délai d'instruction est suspendu à compter de la réception de la demande de communication. Il reprend à compter de la réception des documents par le titulaire du droit de préemption. Si le délai restant à réception desdits documents est inférieur à un mois, le titulaire dispose d'un mois plein pour prendre sa décision. 

Je vous prie d'agréer, Maître, l'expression de ma considération distinguée.

        Pour Monsieur le Maire et par délégation,

Madame l’adjointe déléguée

                    Maryse FAYE
Montpellier
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